
Ecole maternelle de la Pierre Levée 

85 rue nationale  

17220 LA JARNE 

 

 

Compte-rendu du conseil d’école 

Deuxième trimestre 

Mardi 27 février 2018 

 

 

Présents :  

Mme JEZEQUEL (directrice et enseignante – présidente de séance) 

Mmes LETRIBOT et SIGNORET– enseignantes 

Mmes BREGIER, COLOSIO, DUBRUN et VERGNAULT– représentantes des parents d’élèves 

(titulaires et suppléantes) 

M. COPPOLANI – Maire de la commune 

Mme THOUVENIN – Adjointe chargée des Affaires Scolaires, de l’Enfance et de la Jeunesse 

Mme BOUYER - Représentante des ATSEM 

Mlle SALOMON – coordinatrice Enfance et Jeunesse 

 

Absents et excusés :   

M. FLORENTIN – IEN de la circonscription, représenté par la directrice 

Mme GUENVER et M. GABUCCI – conseillers municipaux, commission Enfance / Jeunesse 

Mme LENOIR – représentante des parents d’élèves  

 

 

Ordre du jour : 

 

1 - Prévisions rentrée 2017 

2 – Nouveaux  horaires rentrée 2018 

3 – Projets à venir 

4 - Questions diverses 

 

 

 

 

 



Le compte-rendu du conseil d’école du 16 octobre 2017 est adopté. 

Deux secrétaires sont nommées : Madame LETRIBOT (enseignante) – Madame COLOSIO 

(parent) 

1 – Prévisions de rentrée 2018 

Elles ne sont pas optimistes : 

Actuellement : 22 PS / 15 PS / 23 GS soit 60  élèves 

Rentrée 2018 : 18 PS / 20 MS / 13 GS soit 51 élèves 

Les seuils de fermeture ont officiellement disparu mais la fermeture pour 3 classes était 

auparavant fixée à 58 élèves. Lors du rendez-vous avec Monsieur Florentin, Inspecteur de la 

circonscription, en présence de Mmes THOUVENIN et KALBACH ainsi que de M. FLEURANT, 

directeur de l’école élémentaire, les chiffres ont été annoncés, les futurs projets de la 

commune ont été exposés. M. COPPOLANI et Mme THOUVENIN lui avaient déjà adressé un 

courrier auparavant concernant les projets immobiliers communaux. 

Mme JEZEQUEL s’est entretenu avec M. FLORENTIN dans l’après-midi ; il n’a pas caché qu’en 

annonçant des effectifs aussi bas, le maintien de la classe allait être difficile.  

Si une fermeture est prononcée fin mars, la classe pourra être maintenue ouverte pour la 

rentrée de septembre si les effectifs sont en hausse en juin. Si la situation demeure 

inchangée en juin et que les effectifs remontent pendant les vacances et permet la 

réouverture, un comptage aura lieu en septembre. 

• Question de Mme SIGNORET : Si une classe ferme, que se passe-t-il pour le poste de 

direction de l’école maternelle ? 

Réponse de Mmes THOUVENIN et JEZEQUEL : M. FLORENTIN a affirmé que les deux 

directions seraient maintenues pour un an, si une fermeture est prononcée. Si la fermeture 

persiste, une fusion d’école sera certainement prononcée. Un nouveau poste de direction 

sera alors créé et le poste repassera au mouvement. 

• Question des parents : Si une classe ferme, quelle enseignante perd son poste ? 

Réponse de Mme JEZEQUEL : La dernière arrivée dans l’école perd son poste ; il s’agit donc 

de Mme SIGNORET. 

M. COPPOLANI rappelle que des logements sociaux au nombre de 12 vont être livrés dans le 

lotissement des Iris cet été. Sans que cela se substitue aux critères d'attribution il a expliqué 

au bailleur la problématique particulière de l'école et exprimé le souhait que des familles 

avec enfants en âge de fréquenter l’école maternelle soient plutôt choisies (en cas d'égalité 

de barème) pour occuper ces logements. 

 

Nous attendons donc la décision du DASEN (STSD prévue semaine 12). 

 

 



2 – Horaires à la rentrée 2018 

Lors du conseil d’école extraordinaire, le retour à la semaine de 4 jours a été décidé à la 

majorité. 

Les horaires l’an prochain seront donc les suivants : 

8 h 35 / 12 h 05 (accueil 8 h 25) 

13 h 55 / 16 h 25 (accueil 13 h 45) 

Le temps de travail plus long le matin a été conservé ainsi que le décalage de l’horaire 

d’ouverture maternelle/élémentaire de 5 min (ce décalage est très apprécié des parents et 

des enseignants qui constatent moins de retards). 

 

3 – Projets à venir 

Campagne d’inscriptions : du 26 au 30 mars 2018 

Photo de classe : le jeudi 3 mai 2018 

Carnaval : enfants déguisés toute la journée puis Carnaval dans la commune en soirée : le 

vendredi 4 mai 

Juin : 

Rallye sur La Jarne : projet commun GS/CP 

Sortie sur La Rochelle le 5 juin 2018 : Médiathèque et visite de la ville pour les GS.         

M. COPPOLANI propose de faire visiter La Coursive aux enfants.  

Projet d’une sortie Accrobranche pour les MS et les GS (voir les modalités avec Vertigo parc) 

Projet de sortie musée des Beaux-Arts et/ou Estran pour les PS 

Sorties Pôle Nature à étudier pour les MS et les PS 

KERMESSE : LE VENDREDI 22 JUIN (thème : les pirates) – rappel de la réunion AJPE du 7 mars 

à 20 h 

4 – Questions diverses 

Remerciements à l’AJPE pour leurs actions de décembre (financement de la part qui aurait 

été demandée aux familles pour le spectacle de La Coursive, le spectacle de Noël pour tous 

les enfants des deux écoles ainsi que le petit cadeau offert). 

Remerciements à la Mairie pour les chocolats de Noël et avoir permis la venue du spectacle 

de la Coursive. 

 

Retour sur les exercices obligatoires : 

 Un exercice PPMS Risques Majeurs prévu cette semaine 



Un exercice évacuation incendie en début d’année et un autre en fin d’année. 

Un exercice alerte intrusion confinement (Un système d’alerte a été installé sur les PC de 

l’école – un déclenchement dans une classe déclenche l’alerte dans toutes les classes). 

Portail : Il ne fonctionne plus depuis plusieurs mois. Une réparation a été effectuée pendant 

les vacances mais cela ne fonctionne toujours pas. La sécurité n’est pas assurée sur le temps 

périscolaire car le portail reste ouvert pour l’arrivée des parents.  

A chaque dysfonctionnement du portail, l'entreprise qui avait été chargée de son installation 

est intervenue sur demande du responsable des services techniques. 

Plusieurs interventions ont donc eu lieu, au fil desquelles l'ensemble des pièces (de la 

batterie, en passant par le boîtier électronique ainsi que la gâche électrique) ont été 

remplacées, à leurs frais. Mais systématiquement, le problème perdurait ou revenait 

rapidement. 

La dernière intervention du technicien date de la semaine dernière et ce dernier a préconisé 

un remplacement de l'alimentation, car la batterie serait trop sollicitée au vu de l'utilisation 

intensive du portail. 

Des devis pour une alimentation sur secteur ou par panneau photovoltaïque sont donc en 

cours. 

 

Minuterie : Mme LETRIBOT demande que la minuterie de son couloir soit réglée pour que la 

lumière reste allumée plus longtemps afin que les parents ne soient pas toujours dans le noir 

lorsqu’ils accompagnent leurs enfants. Si c’est impossible, elle demande à ce que la 

minuterie soit supprimée. 

 

Fin du conseil à 20 h 

Prochain conseil : le lundi 11 juin 2018 

 

 

 

Secrétaires de séance :  

Stéphanie COLOSIO     Nadine LETRIBOT 

 

Présidente de séance : 

Estelle JEZEQUEL 


